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Cérémonie du 19 mars

Cérémonie du 19 mars

Le programme de la journée est le suivant :

Dès 8 heures, la cérémonie aura lieu au Mémorial de Pavie avec dépôt de gerbe et ravivage de la flamme du souvenir. L’office religieux est à 9 heures à la
Cathédrale d’Auch. À partir de 10 heures aura lieu la cérémonie d’hommage aux victimes au Monument aux morts, place Salinis, à Auch, en présence de Madame la
préfète du Gers. La médaille militaire sera remise à Henri Cerdan de Castelnau d’Auzan.

Le rassemblement au Monument aux morts de Montréal-du-Gers est à 12 heures et sera suivi de la remise de gerbe par les autorités. À 12 h 30, le vin d’honneur
sera offert par la municipalité. Il sera procédé à la remise à Monsieur le maire « Cadre de la FNACA du Gers » en reconnaissance du soutien moral et matériel.

La cérémonie au Monument aux morts de Parleboscq est à 17 h 30 et sera suivie par un vin d’honneur offert par la municipalité.
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